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ECONOMIE SOCIALE 
C'est un fait que, partout en France, 

les salaires .augmentent rapidement. 

C'est un fait encore que cet accroisse-

ment des salaires est réclamé impérieu-

sement par les intér îssés et considéré 

par eux comme le plus grand bienfait 

qu'ils puissent obtenir, comme la solu-

tion principale, sinon unique, de l'an-

goissant problème de la misère. 

Et cependant la misère ne diminue 

pas : jamais peut-être elle n'a été aussi 

sombre, aussi dure pour un grand nom-

bre' de Français et surtout de Françaises. 

Ceux mêmes qui travaillent laissent 

échapper souvent une exclamation déso-

lée : «La vie est si chère !» Ils n'ont pas 

absolument 'tort : la vie est chère, et, 

malgré l'abaissement du prix de certains 

articles, elle est plus chère chaque jour. 

Le pain ne diminue pas, la viande aug-

mente, les loyers, à Paris, et dans la 

plupart des villes, accusent une progres-

sion vertigineuse... La vie est chère. 

Nous pouvons ajouter qu'elle sera 

probablement plus chère encore et que 

la misère ira croissant. Et cela, tout 

simplement par une conséquence fatale 

de l'accroissement des salaires. Nous 

ne sommes pas en effet seulement des 

producteurs — qui, comme tels, dési-

rent naturellement une rénumération 

toujours plus élevée de leur effort — ; 

nous sommes encore des consomma-

teurs, et, en cette qualité, nous ne pou-

vons pas échapper à la répercussion que 

toute hausse du coût de la production 

exerce inévitablement sur le prix de 

l'objet produit. 

Plus nous sommes pauvres, plus gran-

de est la part d'effort producteur que 

nous devons consacrer aux besoins de 

notre consommation quotidienne. Hom-

més de peine, employés, journaliers, 

pour la plupart, produisent exactement 

ce qu'ils sont obligés de consommer 

pour vivre. Et donc ils supportent plus 

lourdement que quiconque les consé-

quences du renchérissement de la vie. 

On peut soutenir sans paradoxe que 

l'augmentation des salaires, de tous 

les salaires, a pour résultat immédiat ' 

de rendre la vie plus rude aux travail-

leurs. S'ils gagnent 6 francs au lieu de 5, 

mais si le prix des denrées qu'ils doi-

vent quotidiennement ^payer s'est élevé 

également de 5 à 6 .— et on ne peut 

guère espérer qu'il en aille d'autre ma-

nière —, ils ne seront pas plus riches, 

et peut-être ils sentiront davantage leur 

misère parce qu'ils auront, un moment, 

conçu l'espoir d'en sortir. 

Il sèrait fou de croire que l'accroisse-

ment continu des salaires est une ma-

nière de résoudre la question sociale. Il 

faudrait être aveugle pour ne pas dis-

cerner que, du fait de la hausse des 

salaires, nous courons lé risque de nous 

appauvrir. 

La France ne vit pas seule, en effet ; 

elle a des voisines qui sont des concur-

rentes pour la production, mais qui sont 

également des clientes nécessaires. Nous 

perdrions chaque année quatre milliards 

si nous ne pouvions vendre à l'étranger. 

Mais pour vendre il faut que nous pro-

duisions des objets de bonné qualité à 

un prix raisonnable. Si, sur notre mar-

ché national, la camelote, en confection 

notamment, joue un rôle considérable 

parce qu'elle est beaucoup moins chère, 

il est inévitable que, sur le marché da 

monde, nos produits soient éliminés 

même par des produits beaucoup moins 

bons, si la différence de prix esi trop 

considérable. Or nous arrivons — tant 

par l'élévation des salaires que parle 

prixdes loyers, le fardeau des impôts, l'im-

perfection des transports, la limitation 

du rendement de la main-d'œuvre, etc. 

— nous arrivons à produire toutes cho-

ses à un prix plus élevé que n'importe 

quel autre peuple. N'est-ce pas la plus 

grave des menaces pour notre prospé-

rité inférieure ? 

Ce qui ne devrait jamais être oublié, 

c'est que l'argent — et donc le salaire— 

n'a pas une valeur en soi, mais seule-

ment dans le rapport où il est avec le 

coût de l'existence. Ce qui est intéres-

sant, c'est la puissance d'achat. Et si 

l'on décrétait demain que tous les Fran-

çais recevront 20 fr. par jour, la misère 

s'accroîtrait de toutes les illusions, de 

toutes les paresses, et de l'arrêt brusque 

de tout commerce international. 

Sans doute, ceux qui ont souci de la 

justice à l'égard des producteurs, doi-

vent se proposer pour but constant de 

porter les salaires au plus haut point, 

mais il faut ajouter «au plus haut point 

raisonnable». La politique douanière 

protectionniste permet de maintenir les 

salaires à un taux plus élevé ; mais de 

même que les tarifs douaniers ont un 

maximum, de même les salaires fran-

çais sont contenus par la concurrence 

internationale. 

Que les organisations ouvrières y pren-

nent donc garde ! poursuivre
 ç

unique-

raent le relèvement des salaires est faire 

acte d'imprévoyance : il faut considérer 

les conditions générales de l'industrie 

et du commerce ; il faut tenir compte 

du prix de revient de chaque objet. 

Nous serions heureux avec les salaires 

actuels si le coût de la vie s'abaissait de 

50 oio. C'est à provoquer cet abaisse-

ment que nous devons nous appliquer, 

puisque la concurrence étrangère nous 

empêche de laisser croître le coût de 

notre production. 

11 est économiquement et socialement 

indéniable que tout homme qui ne don-

ne pas au travail producteur ce que ses 

forces lui permettent de donner cause 

un préjudice à la collectivité.
 (

Si alors 

que l'on peu produire 10, on gaspille 

son temps et son effort pour ne produi-

re que 8, on appauvrit la collectivité. 

Répétez cette opération avec quelques 

millions de travailleurs, et ce sont des 

milliards qui font, actuellement, dé-

faut à la richesse nationale, et donc au 

mieux être des citoyens. 

D'ailleurs qui conque est « à son comp-

te » essaie de produire le plus possible 

parce qu'il sait que nul autre moyen ne 

lui permettrait de faire fortune. Pour-

quoi ce qui est vrai de chacun en parti-

culier serait-il faux pour un peuple qui, 

au milieu des peuples, n'est lui-même, 

de quelque manière, qu'une individuali-

té? 

Produire le plus possible pour le même 

coût, dans le même nombre d'heures, 

c'est inévitablement abaisser le prix que 

paie le consommateur et assurer ren-

chérissement national en permettant 

de lutter victorieusement contre la con-

currence étrangère. Voilà donc le but 

qu'il nous faut proposer : c'est plus pra-

tique, c'est meilleur pour tout le monde 

que d'avoir le fétichisme des hauts sa-

laires, qui ne valent que si, auprès de 

nous, d'autres hommes continuent de 

toucher des salaires plus faibles. 

Rappelons-nous que les Espagnols 

sont devenus pauvres au XVI' siècle 

parce qu'ayant beaucoup d'argent ils 

ils crurent pouvoir limiter leur produc-

tion.... 

L'histoire nous prévient ; croyons à 

ses enseignements plutôt qu'à ceux des 

mauvais bergers. 

L. B. 

CHRONIQUE AGRICOLE 

Le Sarrasin 

r e Sarrasin est une plante annuelle, de 

végétation très rapide, que l'on cultive sur-

tout dans les pays pauvres, soit pour en uti-

liser le grain comme aliment, soit en le cou-

pant en vert pour en taire du fourrage. Il à 

le très précieux mérite de venir à peu près 

dans tous les sols, même dans ceux qui sont 

rocailleux, schisteux ou granitiques, à con-

dition toutefois qu'ils ne soient pas complè-

tement privés d'humidité. 

On le sème généralement dans la première 

quinzaine de mai, c'est-à-dire à une époque 

où les gelées ne sont plus à redouter. Le ter-

rain qui le reçoit se contente d'un labour pro-

fond d'hiver que l'on complète par une ou 

deux façons superficielles, avant le sémis. 

D'ordinaire, on ne lui donne pas de fumier, 

mais il se trouve très bien d'un apport de 

100 à 200 kilos de superphosphate, auxquels 

ont peut avantageusement adjoindre 100 kil. 

de chlorure de potassium. 

La quantité de semence à l'hectare varie 

quelque peu suivant la destination qu'on lui 

demande. Soixante dix à quatre-vingts litres 

suffisent quand on doit le récolter en grains. 

Pour en obtenir du fourrage on doit semer 

une centaine de litres, afin que la terre soit 

bien couverte, ce qui entretient l'humidité du 

sol et donne une récolte plus abondante. 

Si le temps est propice et qu'il ne fasse 

pas trop sec, le sarrasin pousse rapidement. 

Sa végétation est terminée au bout de 3 ou 

4 mois et on ne peut le couper pour en re-

cueillir les graines. La coupe du Sarrazin se 

fait commecelle des céréales, soit à la faucille 

soit à la faux, soit même à la moissonneuse. 

En formant de petites gerbes dressées en l'air, 

comme on a coutume de le faire dans cer-

taines contrées pour le fourrage, on arrive à 

une prompte dessication. Le battage s'en fait 

alors plus facilement, surtout quand on em-

ploie une machine. 

Le rendement en grains est très variable. 

Il peut osciller entre 18 à 30 et même 35 

hectolitres à l'hectare. 

Naturellement si on doit en faire du four-

rage on le coupe plus tôt, deux mois après 

les semailles environ, et le moment préféra-

ble est la pleine floraison. L'hectare fournit 

en moyenne 15.000 kilogrammes de fourra-

ge vert, 

Sous ces deux formes, il peut rendre de 

très grands services à la ferme, 

Les Bretons, qui utilisent la farine de sar-

rasin pour leur alimentation personnelle, 

pcétendent qu'aucun aliment n'est aussi nou-

rrissant et quand ils en sont par hasard pri-

vés, il leur manque quelque chose. C'est dire 

en quelle haute estime certaines populations 
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Pour les grandes annonces et les an-

nonces répétées on traite de gré à gré. 

tiennent le sarrasin. Sous forme de farine il 

convient parfaitement à tous les animaux, 

mais surtout aux ruminants et aux porcs. 

Les chevaux s'en accomodenl cependant très 

bien, ainsi que des expériences concluantes 

l'ont prouvé. II peut en outre entrer dans la 

composition de la pâtée des volailles, qui le 

préfèrent ainsi en poudre, quoique ne le dé-

daignant pas en grains. 

Cette dernière remarque explique pourquoi 

dans les grandes chasses,|des réserves entières 

sont semées en sarrasin que l'on laisse sur 

pied, et dont les perdrix et les faisans ramas-

sent les grains par terre au fur et à mesure 

qu'ils tombent. 

En vert il est surtout consommé par les 

bovidés qui s'en montrent friands, surtout 

quand, dans les rations, il entre en mélange 

avec des farines ou des tourteaux. 

Il faut le donner avec beaucoup de prudence 

aux moutons qui, quand ils sont en fleurs, 

manifestent une sorte d'ébriété qui,Jdans cer-

tains cas, peut être dangereuse. 

Sa valeur nutritive est équivalente au 

quart de celle du foin. 

H. B. 

ECHOS &- NOUVELLES 

Le Bilan du Désastre 
du Tremblement de Terre en Provence 

L'enquête officielle qui vient d'être menée 

dans les pays bouleversés par le récent trem-

blement de terre démontre que le Midi a été 

beaucoup plus éprouvé qu'on ne l'a cru tout 

d'abord. 

Dans la seule ville de Salon, dont il a été 

si peu parlé, les trois quarts des maisons 

sont condamnées ; et déjà ont les met à bas, 

de peur qu'elles ne s'écroulent toutes seules. 

En ce moment, les habitanls des pays si-

nistrés couchent sous des tentes ou dans des 

wagons de chemins de fer, leurs maisons 

n'étant plus habitables, 

A vec cela les ouvriers démolisseurs man-

quent, les soldats du génie ne sont pas assez 

nombreux, les lentes ont été envoyées en 

nombre trop réduit. 

Les chiffres ofïhhls établis parla préfecture 

des Bouches-du-Rhône évaluent les dégâts 

causés par le tremblement de terre à près 

de seize millions de francs, Sur ce chiffre, il 

faut citer : Salon, la ville la plus éprouvée, 

4.600.000 francs ; Lambesc, 2.100.000 francs ; 

Saint-Cannat, 2.000.000 francs ; Rognes, 

1.550.0Û0 ; Le Puy-Ste Reparade, 1.200.000 

francs ; Puyrieat, 700.000 fr. ; Pélissanne, 

600,000 francs. 

Trentre deux communes ont été frappées 

par la catastrophe ; des milliers de braves 

gens ont perdu tous leurs bien et leur abri. 

Aussi est ce avec un grand soupir de soula-

gement qu'on a appris dans ce pays de deuil 

que le gouvernement allait prendre des mesu-

res pour réf arer, dans la mesure du possible 

le mal causé par le tremblement de terre. 

Puissent ces mesures être prises avec rapidité. 

Le Tour de France 
197 engagements. Départ 5 juillet 

Nous avions raison de prédire au septième 

Tour de France, organisé par notre confrère 

l'Auto le plus vif succès. Il vient, en effet, de 

voir ses efforts récompensés puisque sa liste 

d'engagements, qui s'élevait l'an passé à 162 

inscriptions, se monte cette année, au total 

formidable de 197 inscrits, 

197 coureurs se proposent donc d'accomplir 

le Tour de France, c'est-à-dire une randonnée 

de plus de 5.000 kilomètres avec la même 

bicyclette, car toutes les machines de cette 

course sont poinçonnées. 

Nous n'aurons pas indiqué toute l'ampleur 

de cette formidable course si nous n'indi-

quions que l'industrie cycliste italienne a tenu 

à y être représentée et que trois des marques 

italiennes les plus connues : Légnana, Atala 
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Pelsini ont, à elles trois, engagé plus de 15 

coureurs italiens pris parmi les champions 

les plus réputés d'au-delà les Alpes. Ceux-ci 

vont donner à cette épreuve un caractère in-

ternational qui intéresse déjà toutes les po-

pulations sur le parcours. 

Rappelons que le départ de la la course a 

eu lieu lundi passé 5 juillet, à 5 heures du 

matin, à Paris et que les 14 étapes du Tour 

de France se déroulent au dates suivantes : 

5 juillet : Paris-Roubaix, 

7 » Roubaix-Metz. 

9 » Metz Belfort, 

11 » Belfort-LYon. 

13 » Lyon-Grenoble. 

15 » Gren' ble Nice, 

17 » Nice-Nimes. 

19 » Nîmes Toulouse. 

21 » Toulouse- Bayonne. 

23 » Bayonne Bordeaux. 

.25 » Bordeaux-Nantes. 

27 » Nantes Brest. 

29 » Brest-Caen. 

l°r août : Caen- Paris. 

 «-c*-*-

Chronique Locale 

SISTERON 
Fête Nationale du 14 Juillet 

— Programme des fêtes : 

Lundi 12 Juillet : Tenue de l'im-

portante foire. 

Mardi 13 à 9 heures du soir : Re-

traite aux flambeaux par les "Tou-

ristes des Alpes ". 

Mercredi 14 à 6 heures du matin, 

Salves d'artillerie ; à 2 heures du soir 

Cours St-Jaume : Concours de bou-

les, 25 francs de prix plus les entrées 

fixées à 1 franc. 

A 3 heures, Cours Paul Arène : 

Concert par les Touristes des Alpes. 

A 9 heures, sur le Pré de Foire : 

Brillants feux d'artifice. 

A 10 heures, Place de la Mairie : 

Bal à grand orchestre. 

•*> 
Collège de Sisteron. — M, le 

Recteur, conformément à l'avis émis 

par le Conseil académique dans sa 

dernière session, a fixé ainsi qu'il 

suit les dates d'ouverture des gran-

des vacances et de rentrée des élèves ; 

la distribution des prix — dans les 

établissements où elle se fait encore — 

a toujours lieu la veille de la clôture 

de l'année classique. 

1" Date de la distribution des prix : 

28 juillet. 

2° Ouverture des vacances : 29 juil. 

3" Rentrée : 1" octobre, soir. 

JL'Escolo de la D.urenso, à la-

quelle nous devons les inoubliables 

fêtes de 1908, a renouvelé son bu-

reau, jeudi soir 8 courant. Ont été 

nommés : Président d'honneur, Lieu-

taud, félibre majorai ; Cabiscole, la 

gracieuse Mm" L. Massot, remplaçant 

Honde, le regretté félibre des Bons-

Enfants ; Clavaire, Heyriès ; Secré-

taire, Clergue. 

L'Ecole a décidé de prendre une 

part active aux fêtes de Clovis Hu-

gues, félibre majorai célèbre, qui, le 

8 août prochain vont rappeler à Em-

brun nos fêtes de Paul Arène. 

Parmi les communications qui ont 

intéressé les escoulans signalons le 

premier livre connu imprimé en lan-

gue provençale : Chansons novelles 

en langaige prouensal, petit in-8° de 

40 page?, en caractères gothiques, 

avec musique et gravure sur bois, 

sans nom de lieu, d'imprimeur, ni 

de date. On les croit sorties vers 1530 

des presses de Claude Nourry, à Lyon. 

Ce sont des chansons satiriques 

comme partout et toujours on en a 

fait et on en fera en Provence. Celles-

ci étaient chantées, il y a trois ou 

quatre cents ans, à travers les rues 

d'Aix, pendant le Carnaval, par la 

bande des bazochiens montés sur le 

char des Thespis-wuZgo un banal tom-

bareau. Volontiers, aujourd'hui on les 

appelerait socialistes et même anar-

chistes, car elles critiquent amère-

ment la société et toutes les classes 

sociales — y compris les juifs. 

A titre de spécimen, citons la fin 

de la première chanson, que l'on di-

rait inspirée par un enquêteur de la 

marine : 

Quant lou Gouvert laissa fayre 

Degun nous en dis pas mout. 

Va pèr coumpayre etcoumayre 

Et pèr aco va mal tout. 

Mal en pendra a chascun 

Maudit sié tant de ratun 

Que tant rouigon, rouigon, rouigon, 

Que tant rouigon lou Coumun I 

Aux Assises. — Les auteurs des 

vols importants commis dans les ga-

res du P.L. M. ont été jugés et con-

damnés à la dernière session des 

Assises des Basses-Alpes aux peines 

ci-dessous : 

Fornaciari et Ferrary à 4 ans de 

prison et 5 ans d'interdiction de sé-

jour. Salvigi à 2 ans de la même pei-

ne et 5 ans d'interdiction de séjour. 

Audero à 2 ans ans de prison et à la 

relégation 

Bertocchio et la fille Estublier, 

poursuivis comme complices par re-

cel ont été acquittés. 

#*■ 

Le Tour de France. — La pre-

mière étape du tour de France a eu 

lieu lundi. Cette première étape com-

prenait la route Paris-Roubaix, 272 

k. 150 concurrents étaient au départ. 

C'est Van Houwaert qui est arrivé 

premier suivi à une longueur par Fa-

ber. 

La sixième étape (Grenoble-Nice) 

qui amènera les champions cvclistes 

dans notre département aura lieu 

jeudi 15 juillet. 

ii. fr 

Au Palais. —- A l'audience du 6 

juillet, M. Francou Justin, âgé de 38 

ans, laitier à Mison comparait à la 

barre sous l'inculpation de falsifica-

tion de lait.' 

M0 Thelène, en qui Francou a placé 

ses intérêts, demande au tribunal 

d'être indulgent pour son client qui 

a péché peut-être un peu par ignorance 

des lois, mais le tribunal qui s'était 

déjà montré sévère pour d'autres cas 

analogues a celui-ci, inflige à Fran-

cou 25 francs d'amende et ls con-

damne aux frais. 

•tfr 

Musique. — A l'occasion du 14 

Juillet, la musique se fera entendre 

sur la Cours Paul Arène. 

M. Martin Jules, musicien aux 

"Touristes des Alpes", a été nom-

mé professeur de clarinette en rem-

placement de M. Siard, décédé. 

Nos félicitations. 

>HS if-

Foire. — Lundi 12 se tiendra dans 

notre ville une des foires les plus im-

portantes de l'année. 

•«5 fr 

Le temps probable (12-18 juil-

let). —■ Le temps un peu frais le matin 

du 12 juillet se réchauffe ensuite lé-

gèrement ce qui le rend probablement 

couvert ou pluvieux du 13 au 14, 

ensuite après s'être rafraîchi un peu 

le 15, il se réchauffe vivement et for-

tement ce qui amène des vents et ora-

ges du 16 au 18 juillet et surtout ce 

dernier jour. 
Albert BETHOT . Aubigny (Cher) 

Le 6 Juillet 1909. 

Reproduction interdite. 
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P.-L. M. — Fête Nationale du M 

Juillet. — A l'occasion de la Fête 

Nationale du 14 Juillet, les coupons 
de retour des billets d'aller et retour 
délivrés à partir du 7 juillet 1909 
seront valables jusqu'aux derniers 
trains de la journée du 19 juillet, 
étant entendu que les billets qui au-
ront normalement une validité plus 
longue conserveront cette validité. 

La même mesure s'étend aux bil-
lets d'aller et retour collectifs délivrés 
aux familles d'au moins 4 personnes. 

ETAT-CIVIL 

du 3 au 10 Juillet 1909 

NAISSANCES • 

Siard Henriette-Rose-Célina. . 

Siard Claire-Marie-Thérèse. 

MARIAGE 

Entre M. Joseph-Maxime-Auguste, voya-

geur de commerce, domicilié à Grenoble et 

MlleRoubaud Angèle-Marie, s. p. à Sisteron. 

Entre M. Lewtow Benjamin-Leiser, profes-

seur au collège de Sisteron et Mlle Ballet 

Marie-Eugénie, professeur an collège de jeu-

nes filles d'Epinal. 

Entre M.. Vagnon François-Marie- Stépha 

ne, conservateur des hypothèques de Sisteron 

et Mlle Sellier Velina Joséphine, s. p. à Sis-

teron. 
DÉCÈS 

Andrieu Joseph-Fabien, cuit., 72 ans, rue 

de la Coste. 

SAV0N.C0NG0 Blancheur lu Teint 
VICTOR VAISSIER 

Le plus efficace des remèdes 
Il n'existe pas de remède plus efficace que 

la Poudre Louis Lestras pour calmer instan-
tanément les plus violents accès d'asthme, ca-
tarrhe essoufflement, toux de vieilles bronchi-
tes, .suites d'influenza et de pleurésie. Les rhu-
mes négligés guérissent de même rapidement 
par l'emploi de cette Poudre merveilleuse qui a 
encore obtenu la plus haute récompense àl'Kx-
posit.on Univllede 1900. Une boite est expédiée 
contre mrndat de 2 fr. 10 adressé à M. Louis 
Legràs, 139, Bd Magenta, à Paris. 

A louer présentement 

VASTE LOCAL 
servant de restaurant 

et pouvant servir à tout autre 

genre de commerce 

Pour renseignements s'adresser à Mm* 

Vve Chastillon, rue Droite, Sisteron. 

ON DEMANDE 
et un apprenti chez M. BEC Paul, 
fabricant de chaussures, Sisteron. 

TA HËR\fE 
La Méthode A. CLAVERIE de Paris 

est la seule à adopter 
pour le soulagement et la guérison 

de toutes les hernies. 

Nous tenons à rappeler à nos lecteurs et à 

nos ^lectrices souffrant de HERNIES, EF-
FORTS, DEPLACEMENTS des ORGANES, • 
etc.. la présence dans notre région du grand 
spécialistes de Paris, M. A Claverie, four-
nisseur de l'Armée, de la Marine, des gran-
des Administrations de l'Etat.) 

Ses merveilleux appareils perfectionnés 
sans ressort sont les seuls qui se moulent ad-
mirablement sui le corps sans jamais se dé-
placer et sans causpr aucune gêne même dans 
les métiers les plus pénibles. 

Aussi est-ce un devoir pour nous de con-
seiller à ceux et à celles qui souffrent de se 
rendre aux visites de M. A. CLAVERIE, as-
surés qu'ils sont de trouver grâce aux bons 
conseils de ce professionnel de premier ordre, 
le soulagement immédiat et la guérison dé-
finitive de leur dangereuse infirmité 

Applications et essais gratuits de 9 h. à 

5 h. à : 
SISTERON. lundUS juillet, Hôtel des 

Acacias. 
Veynes. jeudi 15 juillet. Hôtel Dousselin. 
pigne, D manche 18 juillet, Hôtel Rémusat. 

Ceintures Ventrières CLAVERIE, pour la 
guérison des déplacements des organes chez 

la femme. 

GUEBÎSON DES HERNIES 

MEMBRE DU JURY et HORS CONCOURS 
•ANDA6ES SANS RESSORTS, 

Les Appareils GLASER de Paris pour 
le traitement des hernies ont obtenu 
l'approbation des plus hautes som-
mités 
On sait aujourd'hui à quoi s'en tenir sur la 

valeur de certaines méthodes prétendues mer-
veilleuses, aussi inefficaces que les anciens ap-
pareils à ressorts rigides qui ne font réserver 
les plus ciuelles déceptions à ceux qui ont l'im-
prudence de les adopter. 

Seul M. GLASER, tient le record pour cette 
spécialité depuis 30 années, seul son appareil 
a remporté les plus hauts prix et une mention 
honorable de M. le Ministre. 

Son appareil, fans ressort, est le plus doux 
et le plus léger, imperceptible, il se porte nuit 
et jour ; il permet les travaux les plus durs, ne 
dérange pas et ne gêne en rien quelquessoient 
les mouvements du malade. D'une résistance 
sans égale, il maintien les hernies les plus te-
naces et les guérit e i pem de temps. Aussi a-
t-il été reconnu Dar tout le corps médical corn 
étant le seul appareil vraiment sérieux et scien-
tifique. Nous sommes heureux d'apprendre 
aux malades hommes, femme* et enfants at-
teints de hernie- que M. Gl.ASER, le grand 
spécialiste ?era à nouveau parmi nous. Grâce 
a ses conseils de nombreux malades ont retrou-
ves la plénitude de leur san'è et leurs forces. 
NOUT o.. gageons vivement les malades hernieux 
à venir essayer cet ingénieux appareil à : 

Manosque, le 18 juillet Hôtel Pascal. 
Forcàlquier, le 19, Hôtel Valenty. 
Digne, le 20; Hôtel Boyer-Mistre. 
SISTERON, le 21, Hôtel des Acacias. 

Envoyez 0 fr. 30 à M. J. GLASER, boulevard 
Saint-Denis,à Courbevoie-Paris, pour recevoir 
franco son triitè sur la hernie. 

Bulletin Financier 
La tendence générale du marché est lour-

pe ; en clôture, cependant les cours se relè-
vent un peu et les transactions sont plus 

active. 
La rente française se maintient aux envi-

rons de 97.70. 

Extérieure 98.20. Portugais 3 0/0 .62.50. 
Les fonds russes sont lourds. Russe 4 o/o 

Consolidé 89.70. • 

Le Turc est calme à 93.20 ; Serbe 4 o/o 

83.05. 

Fermeté des établissements de crédit. Ban-
que de Paris H630. Société Générale 673. 
Comptoir d'Escompte 735, Banque franco-
américrine 473. Banque Ottomane 709.' 

Les chemins de fer espagnols s'inscrivent 

en hausse sensible. 
Omnibus 1386. Métro 575. Le Rio Tinto est 

lourd à 1.919. 

Houillières de la Russie Méridionale, l'ac-

tion privilégiée 569. 

Les obligations 5 0[0 Victoria Minas se 
traitent à 451, en banque. 

Les mines d'or conservent leurs cours pré-

cédents. 
De Beers en hausse à 360 fr. 
Ârnnva 103 55. 

ÀVez-Vous soif? 

dans un 

Prenez quelques gouttes 
de 

cqlè ©S 
verre d'eau sucrée. 

Produit hygiénique, 
u assainit l'eau et préserve 
de la Choîérine, des épidémies. 

HORS CONCOURS PARIS 1800 

GM*DS PRIX | \l°oi I îS&Siài Î1SS 

EXIGER du RïCQÎiÈS 

VE PHENIX 
ne se osnd qu'en paquets tft 

fi, B * 10 KILOGR, 

SOO « 250 GRAMMES 

portant la Signature J. PICOT 

Tout produit en sacs toile ou en 
vrac, c'est-à-dire non en paquets 
signés J. PICOT, n'est pas de la 

SSIVE PHÉNIX 

Crédit Foncier de France 
Sueeursale de VA UCLU SE et des BASSES-ALPES 

Avignon, rue Laboureur, 9 

girecteur ; SMMë GêëëëêG 

PRETS j aux COMMUNES, sur leurs revenue
1
, 

remboursables \ 
par amortissements ( aux PARTICULIERS, sur hypothèques. 

Pas d'Echéanca du Capital — Bemboursement total ou partiel, facultatif à tonte 

date — Nombreux avantages 

Tanx d'Intérêts actuels j H|s °™aux
 =3 ^ 010 paran . 

1 / Prêts Hypothécaires : 4 30 o]o — 

Formules et renseignements gratuits à. la Direction, 

© VILLE DE SISTERON



gtiide de Me Charles BONTOUX 
Avocat-Avoué, Licencié-en-Droit 

à Sisteron (Basses- Alpes) 

' VENTE ~ 
sur Conversion de Saisie 

Il sera procédé le mardi trois 

août mit neuf cent neuf à neuf 

heures du matin, à l'audien-
ce des criées du Tribunal Ci-
vil de première Instance de 
Sisteron, séant au Palais de 
Justice, à la 

Vente aux Enchères Publiques 
devant M. Girard juge du 
siège à ses fins commis, des 
immeubles ci-après désignés 
situés sur le territoire de la 
commune <f Àubignosc, can-
ton de Volonne, arrondis-
sement de Sisteron (Basses-
Alpes). 

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES A VENDRE 

PREMIER LOT 

Labour et bruyère d'une conte-
nance d'environ 1 hectare 68 are3 8 
centiares, portée au plan cadastral 
sous le numéro 282 p. de la section 
B, quartier du Jas, confrontant du 
levant terrain communal, du midi 
vallon de Brunet, du nord terrain 
communal, du couchant Cézarini. 

Mise à prix : Vingt francs, 
ci. . y . . 20 francs. 

DEUXIEME LOT 

Labour et bruyère, quartier de 
la Grange de Fabre, d'une conte-
nance d'environ 1 hectare 27 ares 91 
centiares porté au plan cadastral sous 
le numéro 286 de la section H. con-
frontant du levant terrain communal', 
du midi le vallon, du nord terrain 
cmmunal et du couchant Cézarini. 

Mise à prix : Vingt francs, 
ci. 20 francs. 

TROISIÈME LOT 

Bâtiment au quartier de Saint-
Joseph, porté au plan cadastral sous 
les numéros 135 et 1 4t> de la section 
B, confrontant du levant Moullet, du 
midi chemin, du nord et du couchant 

la rue. 

Mise à prix : Cinquante francs, 
ci 50 francs 

QUATRIEME LOT 

Labour, quartier de la Lande, 
d'une contenance d'environ 13 ares 2 
centiares, portée au plan cadastral 
sous le numéro 168 de la section B, 
confrontant du levant Féraud Lucien, 
du midi le ravin, du nord Depeyre 
et du couchant Cézarini Pierre. 

Mise à prix : Dix francs, 
ci 10 francs. 

CINQUIEME LOT 

Terre labourable, vigne et va-
gue au quartier de Saint-Joseph, 
d 'une contenance d'euviron 63 ares 
96 centiares portée au plan cadastral 
sous les numéros 211, 212, 213 de la 

section B, confrontant du levant ter-
rain communal, du midi Tirand, du 
nord Mauduech, du couchant Tirand. 

Mise à prix : Vingt francs, 
ci 20 francs. 

SIXIEME LOT 

Terre labourable et vigne, quar-
tier de la Grande Terre, d une con-
tenance d'environ 97 ares 59 cen-
tiares, portée au plan cadastral sous 
les numéros 258 p., 259 p., 318 p. 

de la section B, confrontant du levant 
Put, du midi Tirand, du noid vallon 
et du couchant vallon. 

Mise à prix : Cent francs, 
ci 100 francs. 

SEPTIEME LOT 

Labour et pré au quartier de 
Champ Girard, d'une contenance d'en-
viron 3 ares 17 centiares portée au 
plan cadastral sous les numéros 903 p. 
et 905 p. de la section B, confron-

tant du levant Tirand, du midi Cha-
brier, du nord Chaix et du couchant 

Maurel. 

Mise à prix : Trente francs. 

pi. 30 francs. 

RVITIEME LOT 

Terre labourable et pré, quar-
tier des Grèzes, d'une contenance 
d'environ 1 hectare 19 ares 87 cen-
tiares portée au plan sous les numé-
ros 75 p. et 76 p. de la section A, 

confrontant du levant vallon, du midi 
Féraud Lucien, du nord vallon et d i 
couchant la route. 

Mise à prix : Trois cents francs. 

ci 300 francs. 

NEUVIEME LOT 

Sol au quartier de Malaga, d'une 
contenance d'environ 2 ares 29 cen-
tiares, porté au plan cadastral sous le 
numéro 80 p, de la section A, con-
frontant du levant la route, du midi 
Cézarini, du nord Féraud et Put,_ du 
couchant Fabre et Tmbert. 

Mise à prix : Cinquante francs. 

ci 50 francs. 

DIXIEME LOT 

Labour et vague, quartier des 
Grézes, d'une contenance d'environ 
31 ares 80 centiares, porté au plan 
cadastral sous les numéros 114 et 115 
de la section A, confrontant du levant 
Cézarini, du midi le vallon, du nord 
André et du couchant André Pierre. 

Mise à prix : Cent cinquante fr. 

ci 150 francs. 

ONZIEME LOT 

Vague et labour, quartier du Jas, 
d'une contenance d'environ 16- ares, 
porté au plan cadastral sous les nu-
méros 321 p, 322 p, de la section A, 
confrontant du levant Garcin, du midi 
Moullet, du nord vallon, du couchant 
vallon. 

Mise à prix : Cinq francs, 
ci 5 francs. 

DOUZIEME LOT 

Pré et labour au quartier de Lur-
giers, d'une contenance d'environ 16 
ares 95 centiares, porté au plan ca-
dastral sous les numéros 60 p., et 68 
de la section A, confrontant du levant 
rase, du midi Landris, du nord Saint-
Paul, du couchant vallon. 

Mise à prix : Cinq francs 
ci .. 5 francs. 

TREIZIEME LOT 

Sol au quartier du Forest, d'une 
contenance d'environ 39 centiares, 
porté auplan cadastral sous le numéro 
149 de la section B, confrontant du 
levant Chabrier, du midi Marcel, du 
nord vallon, du couchant Cézarini. 

Mise à prix : Dix francs, 
ci 10 francs. 

QUATORZIEME LOT 

Terre labourable et pré, quar-
tier de Champ Girard, d'une conte-
nance de 7 arés 84 centiares, portée 
au plan cadastral sous les numéros 
912 et 913 de la section B, confron-
tant du levant Chabrier, du midi Mot-
tet, du nord la route et du couchant 

Cuchet. 

Mise à prix : Quarante francs. 

ci 40 francs. 

QUINZIEME LOT 

Terre labourable et oliviers, 
quartier de Malaga, d'une contenance 
d'environ 68 ares 96 centiares, portée 
au plan sous les numéros 134 et 135 
de la section A, confrontant du le-
vant la route, du midi Cézarini, du 
nord Chabrier, du couchant Cézarini, 

Mise à prix : Cinq francs, 
ci* 5 francs. 

SEIZIEME LOT 

Terre, bruyère, au quartier du 
Jas, d'une contenance d'environ 1 hec-
tare 68 ares 8 centiares, portée au 
plan cadastral sous le numéro 282 
de la section A, confrontant du levant 
terrain communal, du midi vallon de 
Brunet, du nord terrain communal, du 
couchant Cézarini. 

Mise à prix : Dix francs, 
ci 10 francs. 

DIX-SEPTIÈME LOT 

Labour ut vigne, quartier de Lur-
giers, d'une contenance d'environ 35 
ares 58 centiares, portée au plan ca-
dastral sous les numéros 6 et 7 de 
la section B, confrontant du levant 
Tirand, du midi le ravin, du nord De-
peyre et, du couhant Féraud. 

Mise à prix : Cinq francs . 

ci 5 francs. 

DIX-HUITIÈME LOT 

Labour et vague, quartier Les 
Boubines, d'une contenance d'environ 
1 hectare 61 ares 78 centiares, por-
tée au plan cadastral sous les numé-
ros 229. 233 et 234 de la section B, 
confrontant du levaut Chabrier, du 
midi Donnet, du nord terrain com-
munal, du couchant terrain commu-

nal, 

Mise à prix[:" Cinq francs, 

ci 5 francs. 

DIX-NEUVIEME LOT 

Labour et vigne, quartier des 
Grandes Terres, d'une contenance 
d'environ 71 ares 82 centiares, por-
tée au plan cadastral sous les numé-
ros 286 p. et 287 p. de la section B,. 
confrontant du levant vallon, du midi 
Moullet, du nord vallon, du couchant 

Féraud. 

Mise à prix : Cent cinquante fr. 

ci 150 francs. 

VINGTIÈME LOT 

Labour et pré, quartier de Champ 
Girard, d'une contenance d'environ 
32 ares 37 centiares, porté au plan 
cadastral sous les numéros 954, 958, 
909, 910 de la section B, confrontant 
du levant Chabrier, du midi Mottet, 
du nord la route et du couchant Cu-
chet. 

Mise à prix : Cinquante francs, 

ci . . .50 francs. 

VINGT-UNIEME LOT 

Labour et vigne, quartier de Lur -
giers, d'une contenance d'environ 16 
ares 86 centiare?, porté au plan ca-
dastral, sous le numéro 14 de la sec-
tion B, confrontant du levant che-
min, du midi Morreiti, du nord Moul-
let, du couchant Landri. 

Mise à prix : cinq francs, 
ci. >i... 5 francs. 

VINGT-DEUXIÈME LOT 

Bâtiment et terre labourable 
au quartier de Saint-Joseph, d'une 
contenance d'environ 5 ares 25 cen-
tiares, portée au plan cadastral sous 
les numéros 162, 163p. de la section 
B. confrontant ; du levant, chemin ; 
du midi Rion, du nord Depeyre, du 
couchant Depeyre, 

Mise à prix : Cinquante irancs . 

ci 50 francs 

VINGT-TROISIEME LOT 

Labour quartier des Grandes Ter-
res, d'une contenance d'environ 23 
ares, 93 centiares porté au plan ca-
dastral sous les numéros 318 p. de la 
section B, confrontant : du "levant 
Garcin, du midi Moullet, du nord 
vallon, du couchant vallon. 

Mise à prix : Cent francs 
ci , 100 francs 

VINGT- QUATRIEME LOT 

Terre labourable et pré, quartier 
de Champ Girard, d'une contenance 
d'environ 8 . ares, 32 centiares; porté 
au plan cadastral soùs les numéros 
902p. 914, 915 de la section B. con-
frontant du levant Chabrier, du mi-
di Mottet, du nord la route et du cou-
chant Cuchet. 

Mise à prix .- Cinquante francs 

ci , 50 francs. 

VINGT CINQUIÈME LOT 

Labeur, quartier de Lurgiers, 
d'une contenance d'environ 7 ares, 22 
centiares, porté au plan cadastral 
sous le numéro 20 de la section B, 
confrontant du levant Féraud, du nord 
et du couchant Cézarini. 

Mise à prix : Cinq francs, 
ci. . . , . .5 francs. 

VINGT-SIXIÈME LOT 

Labour et vigne, quartier des 
Grandes Terres, d'une oontenance 
d'environ 19 ares, 50 centiares, por-
té au plan cadastral sous le numéro 
286 de la section B, confrontant du 
levant vallon, du midi Moullet, du 
nord vallon et du couchant Féraud. 

Mise à prix. : Cent francs-
ci 1 00 francs 

VINGT-SEPTIEME LOT. 

Labour et pré, quartier de Champ 

Girard, d'une contenance d'environ 3 
ares 10 centiares, porté au plan ca-
dastral sous les nnméros 909 p. 910 D. 

de la section B. confrontant : du le-
vant Chabrier, du midi Mottet, du 
nord la route et du couchant Cuchet. 

Mise à prix : Cinquante francs. 

ci 50 francs. 

VINGT-HUITIEME LOT 

Labour, quartier des Grandes 
Terres, d'une contenance d'environ 
24 ares, 4 centiares, porté au plan 
cadastral sous le numéro 287 de la 
section B. confrontant du levant val-
lon, du midi Moullet, du nord vallon 
et du couchant Féraud. 

Mise à prix : Cent francs. 
ci ÎOO francs 

VINGT- NEUVIEME LOT 

Labour, quartier de Saint-Joseph 
d'une contenance d'tnviron 8 ares 15 
centiares, porté au plan cadastral 
sous le numéro 1 63 p, de la section B -
confrontant : du levant terrain com-

munal, du midi Corbon, du nord 
ravin et du couchant chemin. 

Mue à prix : Cinq francs, 
ci 5 francs. 

TRENTIÈME LOT 

Maison, quartier de Malaga, por-
tée au plan cadastral sous le numé-
ro 80 de h section A. Cette maison 
est construite en maçonnnerie ordi-
naire, couverte en tuiles creuses, 
confrontant du levant le Four com-
munal, du midi chemin rural, du 
nord Féraud et du couchant Fabre. 

Mise à prix : Deux cents francs 
ci. . . , , 200 francs. 

TRENTE-UNIEME LOT 

Maison, quartier du Forest, por-
tée au plan sous le numéro 146 de la 
section B. Cette maison est cons-
truite en maçonnerie ordinaire cou-
verte en tuiles creuses, confrontant 
du levant vallon, du midi Féraud, du 
nord Tirand et du couchant le che-
min. 

Mise à prix : Cent francs, 

ci 1O0 francs. 

TRENTE-DEUXIEME LOT 

Maison au quartier de Saint-Jo-
seph, portée au plan cadastral sous le 
numéro 162 p. de la section B. Cette 
maison est construite en maçonnerie 
ordinaire et couverte en tuiles creuses, 
elle confronte : du levant Tirand, du 
nord Tirand, du midi ravin et du 
couchant chemin. 

Mise à prix : Cinq francs, 
ci 5 francs. 

Tous les im:neubles dont la dési-
gnation précède sont situés sur le 

terroir de la commune d 'AUBIGNOSC. 

Après la vente en détail lot par 
lot de chacun de ces immeubles : les 
premier, deuxième, treizième et tren-
te-unième lots seront réunis tn bloc ; 
les troisième, quatrième et cinquième 
lots seront réunis en un autre bloc ; 
les sixième, dix-neuvième, vingt troi-
sième, vingt-sixième et vingt-huitiè-
me seront réunis en un autre bloc ; 
les septième, quatorzième, vingtième, 
vingt-quatrième, vingt-septième lots 
seront réunis en un autre bloc ; les 
huitième et dixième lots seront réunis 
en un autre bloo ; les neuvième et 
trentième lots seront réunis en un au-
tre bloc; les onzième et seizième lots 
seront réunis en un sutre bloc ; les 
douzième, quinzième, dix-septième, 
vingt-unième et vingt-cinquième lots 
seront réunis en un autre bloc ; les 
vingt-deuxième, vingt-neuvième et 
trente-deuxième lots seront réunis en 
un autre bloc, sur une mise à . prix 
formée par le montant des adjudica-
tions partielles. 

Après la vente séparée de chacun 
des blocs dont l'énumêration précède 
il sera formé du tout un seu lot pour 
être adjugé en bloc sur une mise à 
prix établie en totalisant les prix 
d'adjudication de chacun des blocs 

vendus séparément. 

Ces immeubles ont été saisis sui-
vant procès verbal de Faravel huis-
sier à Sisteron en date du neuf et dix 
juin mil neuf cenf neuf enregistré, 
dénoncé et transcrit au bureau des 
hypothèques de Sisteron le quatorze 
jnin mil neuf cent neuf, volume 48, 
numéros 12 et 13. 

A la requête de. Madame Célestine 
Massot Veuve Massot, rentière, 
demeurant et domicilié à la Motte 
et Monsieur Joseph-Marius-Edouard 
Massot, elerc de notaire, demeurant 
9t domicilié à la Motte ayant pour 
avoué M" Charles Bontoux. 

Contre Madame Appolonie Féraud 
veuve de Monsieur Eugène Ram-

baud, demeurent et domiciliée à 
Aubignosc, ayant pour avoué M" 
Thélène . 

Suivant jugement sur requête rendu 
par. le Tribunal Civil de Sisteron le 
vingt-neuf juin mil neuf cent neuf, 
la poursuite de saisie-immobilière a 
été convertie en vente aux enchères 
conformément à l'article 743 du code 
de procédure civile. 

La vente aura lieu aux clauses et 
conditions du cahier des charges dé-
posé au greffe du Tribunal par M" 
Charles Bontoux avoué poursuivant 
la vente. 

Sisteron, le 8 Juillet 1909. 

C. BONTOUX. 

L'Imprimeur-Gérant : Pascal LIEU 'f 1ER 
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y UNLOP 

BANDES RONDES ou PLATES 

! FERRÉS CUIRASSE ARMÉE m 
ENVELOPPES EITU-FOBT MIMÉES 

ENVELOPPES EXTRA-FORT FA[08 MAIN 
CHAMBRES A AIR EXTRA 

PNEUS-VELOS 

LE PHARE 

DUCELLIERI 
VOIT TOUT 

1« prix au Concours 

départemental de 

Propriétés. 1905. Casimir Magnan 
2"^prix('au Concours 

départemental 
d'encouragement k 

. l'agriculture 
[vrix Meynot). 

Chevalier du Mérite Agricole 

Horticulteur à SISTERON, Campagne Le Gand «|B-A » 

Créations de $arcs et £ardins fruitiers 

terrassements et <glantations entions genses 

wmmwm 
Producteur direct, 

Alicanthe ruspéstris terras n° 20 

Otîielot, 
Seibeil Nos 1, 176, 128, 1020, 

Jacquez à gros grains, 

Herbemont, 

Isabelle. 

f 

Porte greffe, 
Qiparia gloire de Montpelier, 

Ruspéstris du Lot, 

Solonis Robusto, 

Ruspéstris riparia, 3308, 33JÔ. 101,14 

Solonis ruspéstris, 1616, 

Berlandièri riparia, 34 

PLANTS GREFFES POUR RAISINS DE TABLE ET CUVE 

IRllig FRUITIERS ©M TOUS G1HRBS 

L'Etablissement fait des plantations avec garantie de la reprise [d 

Arbres, soit pour allées, terrasses et autres. 

HACHETTE S C'f 
79,Bd Saint Geii. :.i

9 

PARAIT LE 

iCHAQUEjr 

PAR AN 

*5 
LE NUMÉRO: 

CENTIMES . 

'BON 

.REMBOURSÉ PAR UNE 

SUPERBE PRIME . 

 POUR UN 

ABONNEMENT D'ESSAI 
 DE 3 MOIS 

à Jardins ôHasses=Cours 
AuprixexceptiOHHtlde îfr. (Etranger, i fr.i5) 

Adresser ce Coupon arec le montant, à 

MM. HACHETTE et Cie, 79, Bd St-Germain, Paris 
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